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* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 
ET EMPLOYES PUBLICS

(12.12.2018)

Par dépêche du 8 octobre 2018, Monsieur le Ministre de la Fonction publique a demandé l’avis de 
la Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de loi spécifié à l’intitulé.

Selon l’exposé des motifs qui l’accompagne, le projet en question vise d’abord et principalement à 
transposer dans la législation en vigueur l’une des mesures prévues par l’avenant à l’accord salarial 
dans la fonction publique du 5 décembre 2016, avenant conclu le 15 juin 2018 entre la Confédération 
Générale de la Fonction Publique CGFP et le gouvernement. Concrètement, il s’agit de l’augmentation 
de 60 euros par mois du montant net de l’allocation de repas avec effet au 1er janvier 2019.

Ensuite, le projet de loi a également pour objet de compléter la loi portant fixation des conditions 
et modalités d’un compte épargne-temps dans la fonction publique – loi ayant entre autres aligné les 
textes relatifs aux congés extraordinaires sur ceux en vigueur dans le secteur privé – par une disposition 
transitoire prévoyant que, pendant la période du 1er janvier au 30 septembre 2018, les anciennes dis-
positions en la matière sont appliquées si elles sont plus favorables.

Finalement, le projet procède encore à l’adaptation de certaines dispositions de la loi modifiée du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
 fonctionnaires de l’État, cela notamment pour tenir compte des modifications introduites par la loi du 
18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale.

Étant donné que les deux premières mesures précitées sont conformes à ce qui a été convenu entre 
la CGFP et le gouvernement, et que les quelques modifications apportées aux dispositions de la loi 
relative au régime des traitements des fonctionnaires de l’État sont de nature purement technique, le 
projet de loi n’appelle pas de remarques spécifiques quant au fond de la part de la Chambre des fonc-
tionnaires et employés publics.

Quant à la forme toutefois, et dans un souci de clarté, la Chambre recommande d’adapter comme 
suit le deuxième alinéa du nouvel article 31bis que l’article 2 du texte sous avis se propose d’insérer 
dans la loi susmentionnée portant fixation des conditions et modalités d’un compte épargne-temps dans 
la fonction publique:

„Pendant la période du 1er janvier au 30 septembre 2018, les anciennes dispositions relatives 
aux congés extraordinaires restent applicables lorsqu’elles sont plus favorables que celles prévues 
par l’alinéa 1er l’article 28-5 précité.“
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Sous la réserve de cette observation, la Chambre des fonctionnaires et employés publics approuve 
le projet de loi lui soumis pour avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 12 décembre 2018.

 Le Directeur, Le Président, 
 G. MULLER R. WOLFF


